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5mo annee. N° 11. Novembre 1897.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LE TEXTE AUTHENTIQUE
PE LA

PETITION DE F.-C. DE LA HARPE AU DIRECTOIRE

(9 decembre 1797).

INTRODUCTION

A l'approche du centenaire de l'lndependance vau-
doise, fixe au 24 janvier 1898, nous croyons utile de

publier integralement le texte de la petition remise au

Directoire frangais par F.-C. de la Harpe, le 9 decembre

J797> et que nous avons trouvee au cours de recherches

faites aux archives du ministere des affaires etrangeres, ä

Paris.
Dans son ouvrage sur les Constitutions federates de la

Confederation Suisse, M. le professeur Hilty s'exprimait
comme suit au sujet de cette petition : « La demande
» meme d'intervention, adressee par vingt et un Suisses

» au Directoire frangais, le 19 frimaire, an VI (9decembre
» 1797), c'est-a-dire le premier acte de la Revolution
» (helvetique), est connue sans doutedans son sens gene-
» ral par d'autres documents, mais n'a jamais encore ete
» publiee, et l'on ne peut en trouver aucun exemplaire
» ni copie en Suisse On connaissait en effet une piece

1 Hilty, loc. cit., p. 332 ; il y a 20 signataires et non 21.
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dite : Modele de la petition, envoyee par de la Harpe au

peintre Louis-Auguste Brun, ä Versoix, et posterieure a
la date du 19 frimaire ; ce « Modele » reproduisait les

arguments invoques dans la petition meme et devait,
dans la pensee de la Harpe, servir aux patriotes vaudois

pour la redaction de petitions semblables '. C'est en se

basant sur ce texte que M. P. Vaucher ecrivit, en 1888.

dans VIndicateur d'histoire suisse 2 tin article sur Quelques

affirmations de F.-C. de la Harpe, relativement aux droits
du gouvernement frangais vis-ä-vis du pays de Yaud.
Cette derniere etude nous dispense de faire l'examen des

arguments invoques dans la petition, dejä connus en

substance, et de leur valeur, dejä contestee. II nous suffira
d'attirer l'attention du lecteur, dans cette courte
introduction, sur deux points nouveaux : i° les motifs qui
pousserent F.-C. de la Harpe ä remettre sa petition ä la
date du 19 frimaire ; 2° les noms et qualites des vingt
signataires, ainsi que leur nationality et leurs antecedents.

La date du 19 frimaire, an VI (9 decembre 1797),

inscrite en tete de la piece par un secretaire, probable-
ment, est celle de la remise de la petition au Directoire ;

mais le texte peut en avoir ete redige auparavant. En
effet, au bas de la piece, on voit, de la main de la Harpe,
cette simple mention : « Paris, le an VI ». ce qui fait
supposer que de la Harpe voulut attendre, apres avoir
redige le texte, de l'avoir revetu du plus grand notnbre
possible de signatures pour le dater, ce qu'il oublia de

faire.
Le plan de la petition etait dejä forme dans le memoire

qu'il avait remis au Directoire le 11 septembre 1797, soit

1 C. Fontaine-Borgel: L.-A. Brun, dans le Bulletin de 1'Institut nat„
genevois, t XXIV, p. 110-114.

2 Indicateur d'hist, suisse, t. V, p. 300.
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trois mois auparavanty. En effet, dans le paragraphe de

ce memoire qui traite de la « Marche ä suivre relative-
ment au pays de Vaud », de la Harpe disait: « L'adresse
2 ou petition enumerera les griefs et les tentatives legales
» faites pour obtenir leur redressement. Les trahisons
» commises contre la France par les patriciens s'y trou-
» veront denoncees avec force, en meme temps qu'on
» remerciera le gouvernement frangais de n'avoir pas
» rendu le peuple responsable des crimes de ses magis-
» trats. Elle se terminera enfin par ces deux demandes :

» convocation des deputes des communes pour former
» l'assemblee des Etats; garantie de la liberte" des elec-
» tions et des deliberations dans l'assemblee.»

Comme on le verra, de la Harpe parle, comme de l'un
des motifs qui le pousserent ä ne plus ajourner la remise
de la petition, de « l'arrivee ä Paris de commissaires
bernois » ; or ces commissaires, Ant. Tillieret F. Mutach,
etaient arrives ä Paris le 28 octobre 1797 et en repar-
tirent le 22 novembre2. II semble done que ce soit
pendant la duree de leur sejour ä Paris que la petition fut
redigee. Le congres de Rastatt, dont la « tenue » est
aussi au nombre des motifs invoques au debut de la petition,

s'etait ouvert ä la fin de novembre ; Bonaparte s'y
etait rendu le 26 novembre et revint ä Paris le 5 decembre.

Le fragment suivant de la lettre ecrite par de la Harpe ä

Brun, le 18 frimaire (8 decembre) : « En attendant, les

Suisses de bonne volonte ont deja pris les devants ici et

nous presentons ce soir ou demain une petition, etc. »...3

prouve enfin que la piece etait prete des ce jour-lä. De

1 Memoire trouve aux Archives nationales de Paris par M. Ch. Borgeaud
et publie, par M. P. Vaucher, dans VIndicateur d'hisioire stiisse, t. VI?

P- 347-354-
2 Actes de l'Helvetique, I, Introduction, p. 59-64.
s Fontaine-Borgel, dans le Bulletin de 1'Institut genevois, XXIV,

p. 107.



— 324 —

ces diverses remarques, on peut conclure que le texte de

la petition fut redige avant le ig frimaire, date de sa

remise au Directoire. Cette opinion semble corroboree

par le fait que l'encre des diverses signatures est diffe-

rente, ce qui fait supposer que la piece circula de l'un
chez l'autre, et cela dut prendre un certain temps (voy.
notre planche). Enfin le fait que de la Harpe a redige
lui-meme la petition est etabli par cette consideration que
l'ecriture du texte est la me me que celle de sa signature,
ainsi que par cette assertion de Talleyrand : « Le citoyen
Laharpe qui a redige la petition...1 ».

Quant aux signatures qui terminent la petition, nous
faisons observer que leur nombre exact est de vingt:
c'est done par erreur que de la Harpe ecrivait ä Brun :

« Telle est ä peu de chose pres la petition que je viens de

presenter au nom des Suisses proscrits et que vingt-un
d'entr'eux ont signee » : et ä tort aussi que Talleyrand
disait dans ses preavis au Directoire : « Dix-neuf citoyens
du Pays de Vaud. » Sur ces vingt signataires, il n'y en

a que trois qui se disent originaires de localites du canton
de Vaud actuel ; ce sont : de la Harpe, de Rolle ; Buche-

lur, de Nyon, et Comte, de Payerne. Quinze des autres
sont originaires du canton actuel de Fribourg, et enfin
deux ne mentionnent pas leur lieu d'origine. Comment
done se fait-il que de la Harpe les designe ainsi: « Les
soussignes, citoyens du pays de Vaud » C'est vrai-
semblablement qu'il entend par pays de Vaud le pays
tel qu'il etait avant la conquete de Berne et de Fribourg,
plus la Gruyere. Cette hypothese est corroboree par la
notice de l'avocat Rey qui ecrit: « Natif de Vallon au

pays de Vaux fribourgeois », etc.; evidemment il faut

1 Voy. notre article sur Talleyrand et l'intervention frangaise en Suisse
dans VIndicateur d'hisioire suisse, 1895, n° 4, p 257-267.
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entendre par pays de Vand fribourgeois cette partie de

l'ancien pays soumise ä Fribourg.
Les renseignements que nous avons ajoutes en notesur

les divers signataires sont puises en majeure partie dans

VHistoire du canton de Fribourg par le docteur Berchtold,
t. III, chapitre IX ; dans le memoire de M. Alfred Stern,

sur le Club des patriotes suisses, a Paris, 1790-1792, dans

la Revue historique, t. XXXIX, p. 282 et suiv.: et dans la
brochure de Karl Morell, Die Schweizerregimenter in
Frankreich, 1789-1792. Episoden, St-Gall, 1858.

On remarquera que plusieurs Fribourgeois domicilies ä

Paris avaient ete proscrits en 1781, lors de la conjuration
de Chenaux ; que huit au moins des signataires sont

connus pour avoir ete membres du Club helvetique, ä

Paris, et que leur condition sociale differe beaucoup ; ä

cote de J.-N.-A. Castella, ancien banneret de la Gruyere,
on trouve Niquille, qui etait suisse de porte, et d'anciens
soldats des regiments suisses ; plusieurs avaient trouve
des emplois ä Paris, soit dans l'administration, comme
Rey, bibliothecaire du Conseil des Cinq-Cents ; Cornu et
Buchelur} employes tous deux au ministere de la guerre ;

soit dans l'armee, comme Clement, Bochud et Chapron.
Tels sont ceux que de la Harpe, ecrivant ä Brun,

appelle « Suisses de bonne volonte » ; etabli ä Paris depuis
une annee environ, il avait fait, comme Ton sait, des

demarches aupres du Directoire pour obtenir le rappel
des Vaudois exiles et avait obtenu de Berne une amnistie
dont lui-meme etait exclu. II etait entre ainsi en contact
avec les exiles et il n'est point etonnant que ce soient ceux
qui avaient participe aux seances du Club helvetique
dissous en 1792, qui se montrerent les plus empresses
ä apposer leur signature au bas de la petition. On trouvera
quelques details plus circonstancies sur ceux des signataires

connus dans les notes que nous joignons au texte.
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Nous avons respecte. dans le texte, l'orthographe et la

ponctuation originales. Le style de la Harpe se reconnait
de suite par ses periodes vehementes, ses tournures de

phrases et la frequence des passages soulignes, que nous

reproduisons en italique. Nous recommandons la compa-
raison du texte qui suit avec celui du « Modele de la

petition »
1

; on se rendra compte par la des arguments
qui pouvaient etre communs aux Vaudois exiles et aux
autres, et de ceux qu'invoquaient specialement les pros-
crits.

TEXTE DE LA PETITION

Archives des Affaires etrangeres, correspondance diplo¬

matique, fonds suisse, t. 464, (1797, 3 demiers

mois), n° 149.

19 frimaire, an VI.

Petition des citoyens du Pays
de Vaud tendante ä obtenir
les bons offices et la gene-
rosite du gouvernement
frangais en faveur de leur
patrie.

(de la main de la Harpe).
A envoyer a la lre division

politique pour faire un rapport,
(de la main de Talleyrand).

Renvoye au ministre des relations
exterieures pour etre fait un
tres prompt rapport au Direc-
toire.

Paris, le 19 frimaire, an 6.

(Signe) P. Barras.

Regu 26 frimaire.

Citoyens Directeurs,

Les soussignes, citoyens du pays de Vaud, auraient attendu
l'epoque de la pacification generale sur le continent, pour reclamer
les bons offices du Directoire executif, et mettre sous ses yeux les

griefs de leur patrie, si des motifs pressans ne les forqaient pas k

rompre le silence dans ce moment critique. Ces motifs sont:
i° l'arrivee k Paris de commissaires bernois charges d'y negocier
au detriment du peuple. 2° Les demarches officielles du cabinet
autrichien, qui, par de nouvelles lettres de recreance adressees aux

1 Reproduit dans les Actes de l'Helvetique, I, p. 73-75.
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cantons, les exhorte fortement ä conserver leurs lois et leurs
constitutions et semble offrir sa protection aux gouvernans. 30 La tenue
du congres de Rastadt qui doit fixer les destinees de l'Europe, et
dans lequel les patriciens pretendent faire sanctionner leurs
usurpations, par l'entremise de leurs deputes, et par celle des puissances
interessees k s'emparer de l'influence, dont la France jouissait en
Suisse, et dont eile a plus besoin que jamais, pour consolider sa

constitution et s'assurer que la neutralite sera fidelement gardee L
La terreur inspiree par les precedes revolutionnaires de l'inqui-

sition d'Etat, empechant leurs freres etablis en Suisse, de seconder
leurs efforts et d'emettre solennellement leurs voeux pour une
reforme complete des abus, ceux-lä seuls qui se sont refugies en
France peuvent elever la voix en faveur de leur patrie, jusqu'ä ce

que le gouvernement frangais ait fait connaitre, qu'il est decide ä

remplir ses engagements dans les circonstances.
Pour interesser l'humanite et la justice du Directoire executif, il

suffirait sans doute, de faire contraster les persecutions auxquelles
l'amour de la liberte, a expose les soussignes avec les trames
ourdies contr'elles par leurs pretendus Seigneurs, les patriciens de
Berne et de Fribourg, depuis le 14 juillet 1789 jusqu'au 18 fruc-
tidor ; si la republique frangaise n'etait paseminemmentinteressee,
a prevenir les recidives, en exergant une surveillance que lui
accordent d'anciens traites, et mettant fin k un ordre de choses

entierement incompatible avec l'interet de sa propre sürete.
Les soussignes croient superflu, de prouver ici la malveillance

de la caste fatricienne ou rlgnante ä l'egard de la republique fran-
gaise. lis se borneront ä observer, qu'il resulte des faits consignes
dans plusieurs memoires, et en particulier dans celui qui parut en
messidor dernier sous ce titre : De la neutrality des gouvernans de

la Suisse depuis 17S9 2, que les patriciens bernois et fribourgeois
doivent ä la republique frangaise, une reparation complete, pour
avoir fourni des auxiliaires k ses ennemis, pour 1'avoir trahie dans

sa detresse, pour avoir participe a ces affreux complots qui devaient
entrainer la destruction de la liberte, la chute de la republique, la
devastation et le demembrement de son territoire, et la mine de

ses amis.

1 Cette partie ne fut pas reproduite dans le « Modele de la petition ».

2 Sur les ecrks anterieurs de la Harpe et notamment sur les trois ou

quatre brochures qu'il fit paraitre en 1797, voy. la biographie du chan-
celier Mousson, par A. de Gonzenbach, dans le Berner Taschenbuch auf
das fahr 1864.
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La justice du Directoire executif saura distinguer de ces conspi-
rateurs le peuple honnete mais credule, qui, instrument passif de
leurs desirs de vengeance, s'est montre l'ami sincere de la repu-
blique franchise, toutes les fois qu'il a pu ceder aux elans de son
coeur. Si les bannieres de Fribourg et de Berne n'ont pas figure
ostensiblement parmi Celles des coalises ; c'est aux dispositions
seules de la caste sujette qu'on doit l'attribuer. II n'etait pas en son

pouvoir de prevenir la trahison, qui ouvrit aux Piemontais la porte
de la Savoye en 1793 pour porter un coup mortel ä la republique ;

et ce ne fut pas eile non plus qui engagea les patriciens de Berne
ä traiter avec le roi sarde, four lui fournir la cavalerie qui devait

assurer le succes ; mais le refus des cavaliers d'agir contre leurs
bons amis les franqais, ce refus qui influa tant sur le mauvais
succes de l'expedition, fut au moins, l'expression spontanee des

vrais sentiments des hommes de la caste sujette ', et la justice du
Directoire executif lui en a dejä tenu compte, en ne rendant pas le

pavs de Vaud responsable des fautes de ses maitres.
Les maximes de gouvernement professees par ces derniers, sont

d'ailleurs tellement opposees ä Celles du gouvernement franqais,
qu'il ne peut trop se premunir contr'elles. La caste patricienne
consistant k Berne et k Fribourg en un tres petit nombrede families
qui ont usurpe tous les droits et toutes les attributions de la caste

sujette ou du peuple, ne peut etre portce d'une vraye affection, que
pour les gouvernemens protecteurs des castes privilegiees, et
abhorre plus qu'aucune classe d'hommes, cette constitution redou-
table qui a proclame la declaration des droits. La caste sujette, au
contraire, scrait devouee par reconnaissance et par interet, k qui-
conque la retirerait de l'avilissement, en lui restituant ses droits, et
la republique franqaise pourrait compter desormais sur la sincere
amitie et l'inalterable alliance du peuple vaudois, tandis que la
haine de ses patriciens durera autant que la constitution qui les
effrave.

D'autres considerations tirees de la topographie du pays de
Vaud, viennent ä l'appui des precedentes. Son tcrritoire couvre les
avenues de trois departements et les communications directes de
leurs habitans, tant entr'eux qu'avec l'ltalie, que la Politique
soup^onneuse des patriciens a entravees jusqu'ici de tout son pou-

1 Sur l'affaire de Piemont, voy. les papiers de Barthelemy, t. II,
p. 143, 153, 213; sur l'engagement entre Frangais et Piemontais pres de

Cluse (Savoie), voy. ibidem, t. Ill, p. 85-87.
2 L'Ain, le Jura et le Doubs, cf. le Memoire du it septembre, loc. cit.



NOTES

Les deux listes de signatures reproduces ici en photo-

typie se trouvent, en original, ecrites sur le recto et le

verso du feuillet n° 234 du tome 464 de la correspondance

diplomatique, f. suisse, aux archives des Affaires etran-

geres.

Les signatures de J.-N.-A. Castella et deF.-C. Laharpe

qui figurent au bas du feuillet precedent ont ete rappor-

tees au haut du meine feuillet pour ne faire qu'un tout.

On apergoit ä gauche de la premiere reproduction un

fragment du texte de la petition, ecrit par Laharpe.

La fin de la notice qui suit la signature de Charle-

Ambroise Thorin n'a pu etre reproduite ; les signatures

sont au complet et c'est la l'essentiel.

Annexe a la Revue historique vaudoise, novcmbre 1897.
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voir, ne peuvent s'effectuer que par son territoire, et d'accord avec
une administration, reconnaissante des «services eminents que le

gouvernement franqais lui aura rendus1.
Quelle que soit au reste l'importance que le Directoire executif

attache aux considerations ci-dessus, dont le Memoire indique plus
haut, renferme les developpemens, les soussignes sont convaincus
qu'il remplira les engagements auxquels la France est tenue par
les traites.

Ces engagements resultent: i° de ce que la republique frangaise
est investie par le traite du 26 floreal an 4e, de tous les droits
appartenants au roi sarde, comme due de Savoye "

; 20 de ce qu'en
1565 la France se rendit garante de la cession du pays de Vaud et
des privileges de ses habitans. Les faits qui suivent justifieront
cette assertion.

Le 10 decembre 1530, Charles III, due de Savoye, engagea par
le traite de St-Julien3, ses droits sur le pays de Vaud, aux repu-
bliques de Berne et de Fribourg, qui en prirent possession en

1536, tant en vertu de ce traite que par le consentement de ses

habitants. Charles III fut assez loyal pour stipuler que Mrs de
Berne et de Fribourg posslderaient le pays, tel qu'il le possedait lui-
m£me, et ces Mrs n'ignoraient pas qu'il etait regi par des Etats,
puisqu'ils negociaient chaque annee avec cette assemblee et lui
envoyaient des deputes. Cependant ä peine le pays de Vaud eut-il
passe sous la domination bernoise et fribourgeoise, que les mömes

patriciens qui venaient de jurer le maintien de ses privileges,
ddtruisirent l'antique union qui avait fait la force de ses habitans,
partagerent son territoire qui fut morcelle en petits bailliages inde-
pendants les uns des autres, et renverserent de fond en comble sa

1 Cet expose tres habile, qui n'est pas reproduit dans le « Modele »,

ne manquait pas d'ä-propos, Bonaparte ayant iuutilement reclame de la
Diete le passage par le Valais, en juillet 1797.

2 Sur le traite du 26 floreal, an IV (15 mai 1796), voy. Vaucher dans
l'lndicateur d'hist. Suisse V, 301.

8 Relevons la nieme erreur que dans les autres ecrits de la Harpe : la

date du traite de St-Julien est le 19 octobre 1530 et non le 10 decembre

; nous verrons plus loin quelles etaient les sources de notre auteur.
Le due Charles III, qui s'engage, par le traite de St-Julien, a ne plus
inquieter Geneve, donne, pour garantie de sa promesse, aux villes de

Berne et de Fribourg, l'hypotheque du pays de Vaud « avec tous les
droits qu'il y posskde et tous ceux que lui et les siens pourraient y
acqufirir ulterieurement, sans exception ni reserve. » Voy. la critique de

Vaucher, dans l'lndicateur, loc. cit.
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constitution, en opposant des obstacles insurmontäbles ä la convocation

des Etats, seuls pratecteurs legitimes du peuple. (Voyez les

preuves dans VEssai sur la constitution du pays de Vaud, Partie Irc,

pages 65 et suivantes, 75 et suivantes).
Jusques lä la maison de Savoie avait conserve l'espoir de rentrer

en possession du pays de Vaud. Le due Emmanuel-Philibert v
renonga enfin le 30^ octobre 1564, par le traiti de Lausanne'1, et

par un heureux hazard il reserva les privileges des habitans, dont
le principal etait de former, comrae en 1530, un peuple unique,
sous la protection de ses Etats provinciaux. Les deux republiques
avant admis cette reserve, qui etait de droit, il s'ensuit que les

citoyens du pays de Vaud auraient pu en appeler, en tout temps,
au due de Savoye, s'ils n'avaient pas craint d'attirer sur les leurs,
des persecutions pareilles ä celles que Dorians, Bouvier, Isbrand
Daux, et d'autres notables eprouverent en 1588, pour s'6tre adres-
ses ä la cour de Turin 2.

Cette intervention legale que les citoyens du pays de Vaud ne

pouvaient esperer de la part d'un gouvernement royal, les soussi-

gnes la sollicitent aujourd'hui avec confiance, aupres d'un gouvernement

ami naturel et protecteur de la liberie et de plus successeur
des dues de Savoye.

Pour assurer leur possession, M. Mrs de Berne et de Fribourg
conjurerent la France de garantir le iraitl de Lausanne, ce qui leur
fut accorde le 26 avril 1365, par un nouveau traite, rappele dans
le traite d'alliance du 10 novembre 1582, reserve le 28e May 1777
parle 1" article du traite de Soleure, et continue depuis par la
convention du 20 Aoüt 1792. Les droits acquis ä la Republique
frangaise par les traites de 1530, 1564 et 1565, n'epouvantent tant
M. Mrs de Fribourg et de Berne, que parce qu'il n'existe plus en
France de monarque absolu, pour les aider ä tenir leurs ilotes sous
le joug'.

1 Voy. ce traite dans !es Reces federaux, t. IV, 2, p. 1501 el not.
l'art. VIII.

2 Sur la conjuration de 1588, voy. Verdeil, Histoire du canton de

Vaud, t. II, p. 156 et suiv. Isbrand Daux etait seigneur de Frilly et de

Crassier, bourgmaitre de Lausanne.
s Toute cette argumentation est faible et appelle les reserves les plus

expresses. Sans revenir sur le fond de la question, nous rappelons
brievement les critiques de M Vaucher. L'beritier des dues de Savoie
etait le roi de Sardaigne, depessede, par droit de conquete, par la
Republique frangaise. Le pretendu acte « de garantie » du traite de
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Citoyens Directeurs : c'est l'execution de ces traites que les

soussignes recläment en ce jour, en vous presentant au nom de
leurs concitoyens, Phommage de leur reconnaissance pour les

temoignages de bienveillance que vous leur avez accorde, dans les

conjonctures les plus critiques. Iis viennent aussi vous conjurer de

pardonner aux gouvernans pour l'amour des gouvernes, qui vous
furent si constamment devoues: ll leur suffit que desormais les

moyens d'opprimer leur soient otes.
Le memoire joint ä cette petition 1 enumere quelques-uns des

griefs principaux du peuple vaudois. Veuillez, Cit. Directeurs, les

faire examiner ; et s'ils vous paraissent fondes. declarez solennelle-
ment au peuple infortune au nom duquel nous parlons, que vous
etes decides ä user de votre droit de garans, pour lui assurer une
constitution representative qui lui procure la liberte dont jouis-
saient ses peres, et que leurs descendans ne peuvent plus recouvrer
que par la genereuse assistance de la nation qui s'en rendit
garante. *

A ce titre respectable, exigez, Citoyens Directeurs, que les Elus
de toutes les communes vaudoises, tant bernoises que fribour-
geoises, reunis sous le nom d'Etats du pays de Vaud, se rassemblent
soit ä Lausanne, soit ä Moudon. Veuillez assurer la liberte de leurs
choix et Celle de leurs deliberations, par la nomination d'un com-
missaire doue d'un caractere. tout ä la fois conciliant et ferme,

Lausanne n'etait autie que l'acte de ratification de ce traite par le roi
de France, Charles IX, du 26 avril 1565.

Voy. Reces fed IV, 2, p. 1508, et la ratification du roi d'Espagne le

22 aoüt 1565, ibid. p. 1509.
Le 29 decembre 1582 (et non le 10 novembre), le roi de France

Henri III avait signe une declaration par laquelle le pays de Vaud etait
compris dans Falliauce perpetuelle franco-suisse, et stipule le niaintien
du traite de Soleure (1579) pour la protection de Geneve (la declaration
de Henri III est dans les Reces fed IV, 2, p 1584, et le traite de

Soleure ibid., p 1557^). L'alliance du 28 mai 1777 reservait la paix
perpetuelle de 1516 et les alliances de la Couronne avec la Confederation

et les cantons; une lettre annexe, adressee, le 7 jum 1777) aux
cantons protestants, stipulait le mamtien des traites de Lausanne et de

Soleure. (Reces fed. VII, 2, p. 1327, 1343). A la date du 20 aoüt 1792 se

place le decret de l'Assemblee nationale qui licenciait les regnnenlx
suisses au service de France et ne confiraiait aucun acte anterieur.

1 Ce memoire dtait sans doute la brochure mtitulee : Enumeration des

principaux griefis du peuple vaudois a la charge des oligarchies de Berne
et de P'ribourg. Paris, 1797. Voyez la biographie de Mousson par Aug.
de Gonzenbach, dans le Berner Taschenbuch, 1864, page 87.
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qui puisse les aider ä reformer les abus et ä prevenir leur retour,
par l'etablissement d'une constitution basee sur la liberte, l'sgalite,
la garantie des proprietes et de l'independance.

Mais cette entreprise ne reussirait qu'ä demi, Citoyens Direc-
teurs, s'il n'etait pas pris ä l'instant des mesurcs energiques pour
neutraliser les efforts de ceux, qui tenteront d'entraver cette regeneration,

ou qui, plus avides de vengeances que de reformes, foule-
raient aux pieds l'ordre et les loix pour s'attaquer aux proprietes
et aux personnes. Declarez solennellement, les traites et l'humanite
vous en donnent le droit, que nul brouillon n'ecbappera ä la puni-
tion ; et que tous demeureront convaincus, que si la republique
franqaise assure l'independance du pays de Vaud et protege, en sa

qualite de garante, les travaux de ses Etats, ce n'est point pour
encourager les violences, ou l'insubordination.

Persuades que le Directoire executif peut epargner a leur patrie,
les convulsions qui accompagnent presque toujours les reformes

dirigees contre les castes privilegiees, ainsi qu'il l'a fait «i heureu-
sement en faveur de la republique cisalpine, de la Valteline et de

Chiavenna, les soussignes le conjurent d'employer tous ses moyens
ä le prevenir ; et puisse cette regeneration necessaire assurer
desormais, la tranquillite et le bonheur des habitants du pays de

Vaud, et ajouter encore ä la gloire de la republique, en prouvant
que son gouvernement, fidele observateur des traitez, reunit au
meme degre l'amour de l'humanite et le respect pour la justice.

Agreez, Citoyens Directeurs, nos vceux pour la prosperite de la

republique. Salut et respect. Paris le an VI.
(Suivent les vingt signatures accompagnees de notices; nous

maintenons l'orthographe souvent fantaisiste, parce qu'elle permet
de juger du degre de culture de chaque signataire. C'est nous qui
aumerotons).

i. Jean Nicolas Andre Castella natif de Gruyere, ancien avocat k

Fribourg, Banneret de la Ville et Pais de Gruyere, proscrit en

1781, resid1 ä Paris depuis 1790. Rentier, domicilie rue Grenelle
Germain n° 1181 *.

1 Jean-Nicolas-Andre, fits de noble Jean-Henri Castella et d'Etiennette
Murith, naquit a Gruyere le 2 decenibre 1739. Apres avoir fait d'assez
bonnes etudes,— tl etait docteur en droit civil et canonique (utriusque
juris) — ll rentra dans sa ville natale, ou il exerqait en 1781 les fonc-
tions de curial, d'avocat, d'assesseur de la justice, ayant eu precedein-
ment quelques demeles avec radmimstration locale. (Thorin, Notice hist,
sur Gruyere, Fribourg 1881).

Proscrit par le gouvernement fribourgeois en 1781, il s'enfuit et
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2. FrlcUric Clsar Laharpe ratif de Rolle, cidevant colonel en
Russie, proscrit par Mrs de Berne, proprietaire domicilie ä Paris,
rue traversiere-honore. N° 850.

3. JeanJoseph Niquilk natif de Charmey canton de Fribourg en
Suisse ä Paris depuis 38 ans, incarcere ä fribourg dans un voyage
qu'il y fit pour ses affaires en 1790 parce qu'il portoit la cocarde
tricolore, comme frangais, et proscrit pour la meme cause, rue de
Seine n° 137'. 7

4. Jean Castellaz Natif de Nerivue [Gruyere].
5 .Jean Joseph Bastard de la Tour de Treme2, Rue jacob

n° 1226.
6. Pierre Antoine Pidoux natif de Wuadens au Canton de

fribourg a Paris depuis 1759. Proprietaire en France. Employe a la
Pharmacie Centrale des hospice de Paris rue neuve notre dame,
Proscrirt de son Pais pour avoir soutenus les interrest de la Repu-
blique frangaise, et pour avoir assiste au Clube helvetique a Paris,
ayant fait des representations respectueuse au Senat a fribourg,
pour pouvoir rentrer dans sa Patrie, n'ayant obtenu aucune
Reponse.

7. Benjamin SamuelJaton sidevant soldat de Chatauvieux, con-
damnee a Nancy par les entröpöfages du conciel de gerre de
vixiere et castelaz ayan ete forges de quite sa pattrye, pour avoir

sejourna jusqu'en 1789 dans les Etats sardes ; il avait 6te condamnd ä

etre tird ä quatre chevaux. Deux Fribourgeois compromis dans la conjuration

de Chenaux, Sudan et Huguenot, condamn6s aux galeres, avaient
ete transportes ä Brest. Faisant droit a la petition qu'ils lui adresserent,
l'Assemblde nationale decreta, le 21 mai 1790, qu'a l'avenir il ne serait
plus regu dans les galeres de France aucune personne condamnee par
un tribunal etranger, et qu'on demanderait au roi la mise en liberte de

Sudan et de Huguenot. Castella profita de cette circonstance pour faire une
demonstration publique. L'arrivee triomphale ä l'aris des galeriens
fribourgeois et leur reception ä l'Assemblee nationale marqua le debut
de la « Societe des patriotes suisses » ou « Club helvetique ».— Castella
fut compris dans la demande d'extradition faite par Fribourg. du II oct.
1790. (Voy. Stern, loc. cit.)

En 1799, Castella, revenu de Paris, exergait les fonctions de sous-
prüfet de Gruyere.

1 J.-J. Niquille dtait suisse de porte. II avait signe, en 179°, avec

Castella, un memoire adresse au Comite diplomatique pour refuter les

griefs alors diriges contre le Club helvätique et etait a ce moment president

du Club. (Stern, loc. cit.)
2 La Tour de Treme en Gruyere est le lieu d'origine du major

Chenaux.

%
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manit feste son öpinion pour la republique frangaise, demeurens
paris Rue neuve notre damme b

8. FM' Rey natif de vallon au pays de vaux fribourgeois, ex-
depute de la Bourgeoisie de fribourg, nomme bibliothecaire du
Conseil des 500 2.

9. Clement natif de Romont Canton de fribourg presentement
officier au premier Bataillon de la 20c 1/2 Brigade.

10.Jean Jacques Cornu, Ex Secretaire de la Bourgeoisie de

fribourg. proscrit par suite de la Revolution manquee de 1781 et
82, devenu citoi'en frangois, Employe au Ministere de la guerre.
— Loge Rue neu\e St Eustache n° 52.

11. BochudlJ. k la suite des Compagnies Veterans i6e ancien
officier suisse. Rue honore n° 41.

12. F. E. Buchelur Ex-membre du Grand Conseil de la Ville de

Nyon, home de loi, proscrit en 1791 par MM. de Berne, refugie en
France oü il a acquis le droit de Citoyen frangais. — Ex-emploie
au Departement dr. de la Drome et dans les Bureaux de la guerre
k Paris — Creancier de la Republique — Rue Monpansier n° 18.

13. Roullier natif de Sommentier, Bailliage de Romont. Domi-
cilliez en france depuis 1764 —volontaire en activite au 2me battalion

pansien, une sentence du Senat de fribourg en 17 91 — mit
ma tete k pnx et demanda au Roi des frangais ma tradation,

pour avoir demander et obtenue la mise en liberte des galleriens

1 Le regiment de Chäteauvieux comptait 1000 hommes, Genevois,
Vaudois et Suisses orientaux ; il subit l'mfluence du Club helvetique qui
y faisait circuler des adresses. Une erneute se produisit ä Nancy dans

laquelle Desille fut tue et la ville de Nancy mise en emoi. Le lendemain,
un conseil de guerre tenu par les ofüciers des regiments Vigter (ecrit
1C1 Vixiere) et Castella ; 143 soldats du regiment de Chäteauvieux furent

juges ; 23 pendus ; 41 envoyes aux galeres ; les autres emprisonnes.
Apres la promulgation de la Constitution, une amnistie generale fut
demandee et l'Assemblee nationale decrdta la mise en liberte des soldats
de Chäteauvieux condamnes aux galeres (ier janvier 1792); le 9 avril,
les 41 galeriens furent regus a Paris et une fete fut celebree en leur
honneur au Champ de Mars, le 15 avril. (V. Morell, loc. cit.)

2 L'avocat Rey fut membre du Club helvetique, de meme que son fils.
et compris dans la demande d'extradition faite par Fribourg, le 11 oct,
1790 (Stern, loc. cit.) Sur l'expression Fays de Vaudfribotirgeots, voyez
notre Introduction. Vallon est dans la Broye Un decret des consuls du
28 prairial an VIII nomma « le citoyen Rey, jurisconsulte, ex-bibliothe-
caire du Corps legislatif » deuxieme juge au tribunalcrimmel du Lioubs,*
son successeur, M. Rougnon, fut nomme le 4 avril 1806, epoque de sa

mort. (Extr. des Reg. des actes du tribunal crimmel de Besangon.)
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fribourgeois detenus aux gallere de Breste Depuis 1781 —pour
avoir reclame le maintient des Droits du peuples, forme chez moi
la Societes des patriotes suisses — a paris rue du regard n° 73

(Signe) Roullier.
14. LouisJoseph Comte natif de Payerne y faisant les fonctions

de notaire public et n'ayant jamais voulu y remplir une place dans

aucune autorite constitute, attendu qu'elles ont ete organiSees par
les Bernois d'une maniere conforme ä leurs interets, mais contraire
aux liberies et chartes constitutionnelles du pays : Et Domicilie en
france, rue Croix des petits champs ä Paris n° 44.

15. Magnin du baliage de farvagnier2. [Gruyere]
t6. Savoy du Baliage de farvagnier.
17. Dufour de Vaulruz Canton de fribourg.
18. Chapron natifs de Chatel St-Denis Baillage du meme nom

blesse a la Vandee actuellement au Depot a Versailles 3.

19. Desroche de Lesoc Balliage de Gruyere emprisonne 2 annee
* ä Fribourg, pour avoir ecrit une Lettre patriotique k un de ces

amis ".

20. Charte Ambroise Thorin fils age de 1 7 ans et domie sorti de
sa patrie apres 1'Affaire de fribourg en 81. Epoque ou son Pere fut
arrache des bras de son epouse Therese Michel, fille du Medecin
Michel de Bulle agee de 18 ans. au moment de l'enfantement [,]
qui a failli perdre la vie, et dont l'enfant est mort. fut enferme
pendant 3 mois dans une chambre plattree ä neuf5. Ses pere et

mere force par les mauvais traitement de s'expatrier furent s'etablir

1 Roullier etait marchand de vins et demeurait en 1790 au n° 25, oü

il recevait le club une fois par semaine.
Les galeriens en question sont Sudan et Huguenot
2 Morel] (loc. cit.) mentionne, parmi les soldats de Chateauvieux, un

nomme Magnin qui faisait circuler des petitions dans le regiment pour
les faire signer par les soldats.

8 Stern parle d'un Chaperon, membre du Club helvetique, compris
dans la demande d'extradition du 11 oct. 1790 ; il avait ete des Cent-
Suisses et fut quelque temps president du Club. (Stern, loc. cit.)

4 Desroche etait arrive ä Paris venant de Fribourg, le 17 sept. 1790 et
avait fait part au club des progres des idees nouvelles en pays fribourgeois.

(Stern, loc. cit.)
5 Sur Charles Thorin pere, voy. Berchtold, loc. cit. III, p. 301.

Le Dr Charles Thorin fut exile pour s'etre charge de porter une lettre
de Castella. Refugie ä Vevey, il fut arrete par le bailli bernois Lentulus
ä Corsier, fouille et tenu au secret le plus rigoureux, comme prevenu
d'avoir repandu un ecrit seditieux. Dans son premier rapport, le bailli
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ä Nante1, d'oü son Pere parti et futäFribourg en 1785 former des

projets de commerce auquel plusieurs membres du Senat ont pris
part, notemment le senateur Remy qui s'est fait nantir de revers
appartenant ä Me Thorin ä l'insue de la justice, de ses parents et

d'elle-meme, de la somme d'environ 14,000 liv. LL. EE. ont
constate par une declaration que le bien d'une femme ne peut ötre
saisi sous quelque pretexte que ce soit pour les dettes de son mari,
sans l'aveu et l'authorisation de la justice [;] au mepris des loix il
joui de son excroquerie depuis 1786. Jusqu'ä ce moment et ont
refuse tout secours depuis cette epoque jusqu'ä aujourd'hui.

APPENDICE

La petition ainsi redigee fut renvoyee par Barras au

ministre des Relations exterieures, le 19 frimaire an VI
« pour etre fait un tres prompt rapport au Directoire ».

Deux preavis furent rediges sur la question 2. Dans Tun

de ces preavis, Talleyrand faisait remarquer au Directoire

que les petitionnaires n'avaient « aucun pouvoir de dele-

gues ni d'avoues de leurs concitoyens ». C'est sans doute

avait exprim£ l'estime et la confiance que lui avaient inspirees la
personne et le langage de Thorin, qui comptait aller s'dtablir en France.
Le gouvernement de Fribourg voulut son eloignement immddiat apres
12 jours de detention. Son frere Ambroise Thorin avait dte reläche. Le
fils de Charles porte done les prenoms de son pere et de son oncle.

lUnebrochurede 1787 etquenous a communiquee M. Maxdo Diesback,
auquel nous devons divers renseignements sur les signataires fribour-
geois, et intitulee : Projet sur un commerce susceptible d'un accroissement
considerable, deja avantageusement etabli a Nantes en Bretagne, nous
renseigne sur le genre de commerce que le sieur Thorin, pere de Charles-
Ambroise, avait ouvert dans cette ville : c'etait un commerce de fromages
de Gruyere. de « gobeleterie, verre ä vitres et en table », et de matieres
necessaires a la fabrication des verres. Thorin avait fondd une socidte

par actions, dont les Statuts prevoyaient la dissolution en 1793. C'est un
Thorin qui fut fournisseur de Napoleon pendant son expedition
d'Egypte, oü il lui rendit beaucoup de services. Mais ce dernier n'avait
pas de fils. On peut consulter sur les membres de la famille Thorin la
Noticep ist. sur Villars-sous-Mont, par Thorin, Fribourg, 1876.

2 Voyez notre memoire sur Talleyrand et I'intervention frangaise en

Suisse, dans l'lndicateur d'histoire suisse, 1895, n° 3, p. 257-267.
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ce dont de la Harpe se rendait compte quand il ecrivait
ä Brun, ä la date du 18 frimaire: « II ne s'agit que de nous
seconder et de nous envoyer des pouvoirs ».— En exami-
nant les arguments tires destraites, le ministrefit observer
au Directoire : I" que le traite de St-Julien ne se trouvait
pas aux archives des Affaires etrangeres et qu'on ne pou-
vait verifier l'exactitude de cette pretendue stipulation
du due de Savoie « que MM. de Berne et de Fribourg
possederaient le pays tel qu'il le possedait lui-meme. »

2° Que le traite de Lausanne, dont les Directeurs
avaient le texte « sous les yeux » reservait effectivement
a son art.VIII les us, droits et coutumes du pays de Vaud
et ceux des particuliers.

3° Que les petitionnaires se fondaient, il est vrai, sur
ce traite en ass-urant qu'il avait et£ garanti par la France
le 26 avril 1565, par un nouveau traite rappele dans le
traite d'alliance du 10 novembre 1582, reserve par celui
du 28 mars 1777 ; — mais Talleyrand ajoutait que les

deux traites de 1565 et de 1582 ne s'etaient pas trouves
aux archives et que ceux dont la date se rapprochait le

plus ne faisaient aucune mention du traite de Lausanne.

Talleyrand concluait ainsi le preavis du 20 frimaire :

« Le citoyen Laharpe qui a redige la petition et qui a

» ete consulte sur les citations qu'elle renferme, a promis
» des eclaircissements. Aussitot qu'ils seront fournis, le

» ministre pourra mettre le Directoire ä meme de pro-
» noncer sur la nature du droit qu'il peut mettre en avant
» dans cette circonstance. Car toute la question consiste
» ä bien etablir le sens des stipulations du traite de Lau-
» sänne et a constater la garantie qu'on dit accordee par
» la France. »

Pour repondre au desir du ministre, de la Harpe redigea
les notes suivantes qui montrent quelles etaient les

sources auxquelles il avait puise pour rediger son expose
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des motifs dans la petition. (Cette piece se trouve au

n° 165 du meme volume 464 de la Correspondance
diplomatique, fonds suisse.)

Notes (de la main de la Harpe)

Le traite de St-Julien et le prononce de Payerne se trouvent
dans l'histoire de la Reformation de la Suisse par Ruchat', dans
l'histoire des Suisses du baron d'Alt-, et dans les historiens bernois
Lauffer 3 et Stettier *. Les preliminaires du traite de Lausanne sont
signes ä Nyon en 1564, par l'entremise des 11 cantons neutres, et
le traite meme de Lausanne est redige par le secretaire bälois Henri
Falkner.

Ce traite renferme entr'autres clauses : i° la reserve des droits et

privileges, tant des \ files et communes que des simples citoyens.
20 La stipulation expresse du maintien des Peages sur l'ancien
pied. 30 La defense au cessionnaire de vendre ou echanger quelque
portion du territoire cede. 40 L'obligation pour MM. de Berne de

payer les dettes hypothequees sur le pays de Vaud 5. Philippe II
ratifie le 22 aoüt 1565 ä Segovie, l'engagement de garantie pour
12 annees 6. Le roi de France ratifie le 26 avril 1565 le meme
engagement, ä Bordeaux ; mais les ratifications ne sont echangees qu'en
1567 7-

Le 10 novembre 1582, Berne accede ä l'alliance conclue par 11

cantons avec la France, en y faisant admettre le pays de Vaud8.
L'ambassadeur Fleuri donne 4000 liv. ä leurs höpitaux et leur
promet une pension de 10,000 liv., gage de corruption.

L'alliance perpetuelle est renouvelee le 31 janvier 1602 aux
m£mes conditions qu'en 1582. Berne qui y avait accede obtient
de Henri IV, une assurance datee du 11 octobre 1602, une
assurance que tous les pays et habitans sous la domination de

1 Ruchat, t. II, p. 310, ed. 1835-1838: la date du 19 octobre est
donnee,

2 V Alt, le baron. Histoire des Helvetiens Fribourg 1749-53 10
vol. m-8.

8 Lauß'er, Jacob. Geschichte der Schweizer, etc., Zurich, 1736-38.
18 vol m-8.

4 Stettler, Michael. Schweizer Chronic, Berne, 1627 in-folio.
0 Cf. les articles V, VIII et IX du traite de Lausanne.
6 Reces fed, 4, 2, p 1059.
7 Ibid., 4, 2, p. 1058
8 Ibid., 4, 2, p. 1584. La date donnee par de la Harpe est erronee.
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la republique de Berne, sans en excepter ceux qui avaient appar-
lenu ci-devant ä la maison de Savoye, seraient compris et entendus
dans la paix perpltuelle, de meme que dans le present traite, tant pour
les immunitis que pour le secours et Fassistance reciproque

Ces « eclaircissements » fournis par de la Harpe ne

semblent pas avoir satisfait Talleyrand et n'avoir pas suffi
ä etablir ä ses yeux la garantie qu'on disait accordee ä la
France. Son premier mouvement avait ete de rejeter la

petition, comme le prouve ce fragment de l'un de ses

preavis : « lis (les signataires) proposent implicitement
» de faire la guerre ä la Suisse pour affranchir le Pays de

» Vaud. Mais les principes du gouvernement frangais
» sont de ne point s'immiscer dans les gouvernements
» etrangers. II est de notre justice de recompenser la
» neutralite que la Suisse a gardee, en restant neutre
» dans les mouvements qui peuvent naitre dans son
» sein ; et du reste l'exemple de la Valteline 2 est lalegon
» des Vaudois. Je ne pense pas que la petition doive
» etre accueillie 3. »

On voit par lä la maniere dont Talleyrand jugeait la

question au point de vue diplomatique. Pendant 19 jours,
du 19 frimaire au 7 nivöse, le Directoire attendit en vain
le « prompt rapport» qu'il lui avait demände. Puis parut
l'arrete du 7 nivose par lequel il lui disait : « Vous n'avez
» pas encore fait ce rapport, et cependant il importe que
» le Directoire executif statue le plutot possible sur la
» petition dont il s'agit. » Que Talleyrand se soit decide,

au dernier moment, ä presenter par ecritle rapport desire,ou

qu'il se soit borne ä presenter un rapport oral, ou settlement

a rediger la minute de l'Arrete que le Directoire

1 Reces fed. 5. 1, e, p. 1891, la « Reversale » de Henri IV ; la citation
n'est pas textuelle.

2 La Valteline avait ete reunie a la Cisalpine le 10 oct. 1797»
s Voy. notre article sur Talleyrand, loc. cit.
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voulait prendre, toujours est-ilque le ministre obeit ä une

injonction du Directoire et dut se plier devant l'opinion
de la majorite de ce corps.

Le texte definitif de l'arrete du 8 nivose an VI fut
enfin redige par Merlin et Ton peut conclure de lä que ce

fut surtout lui qui, en fait, decida de l'acceptation de

la petition, jusqu'alors differee sous l'influence de Talleyrand'.

Si Talleyrand, se plagant au point de vue du droit public,
et des relations diplomatiques, se pronongait contre
l'acceptation de la petition, il apprecia plus tard la* conduite
du Directoire au point de vue constitutionnel et ses

conclusions nous prouvent qu'il considera l'intervention
ostensible et armee, decidee « spontanement et sans

consultation prealable de la legislature » comme une
violation de la Constitution et une atteinte aux interets
de l'Etat.

Voici, en effet, comment ils'exprimait dans un memoire
adresse ä Lacuee ", ä Paris, le 14 messidor an VII (2 juillet
1799), et traitant de la Constitution frangaise. (Vol. de

Memoires aux Archives des Affaires etrangeres f. Suisse.)

FRAGMENT DU MEMOIRE DE TALLEYRAND

«Je regarde comme un point demontre que l'acte
constitutionnel n'a pas suffisamment defini les attributions du
Directoire Executif dans ce qui concerne les rapports

1 Voyez les conclusions de notre article sur Talleyrand et l'intervention

frangaise en Suisse, et Celles de M. Emile Couvreu, dans la Gazette
de Lausanne des 16 et 18 aoüt 1897. II existe deux minutes de l'arrete
du 8 nivose : la premiere de Talleyrand, avec ratures et ajoutures, et la
seconde de Merlin^ definitive et correcte. Celle de la main de Talleyrand
aux Archives nationales de Paris, carton A F III 490, dossier 2933,
n® 1. — Celle de la main de Merlin aux memes Archives, carton A Fill
485, dossier 2895.

2 Lacuee, Gerard-Jean, comte de Cessac, etait entre peu auparavant
au Conseil des Cinq-Cents.
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exterieurs de la Republique, de sorte que cette partie
capitale de l'organisation politique, demeurant livree aux
interpretations du gouvernement qui, par sa nature, tend

toujours ä l'extension de sa prerogative, on l'a vu plus
d'une fois, ou depassant la limite qui lui etait indiquee,
ou meconnaissant l'esprit de la Constitution, abuser de

son initiative jusqu'ä ne laisser aucune action ä la
legislation dans les affaires politiques b

A cet egard, les principaux exemples se tirent des

evenements d'Italie et de Suisse.

(Suit une dissertation sur le role du gouvernement
frangais en Cisalpine.)

Si on porte sa pensee et ses yeux sur l'Helvetie,
combien la situation actuelle donne lieu ä de plus graves
considerations!

Des refugies du pays de Vaud se plaignaient de la

tyrannie du gouvernement particulier de Berne. lis recla-
maient l'intervention de la France, comme ayant succede

aux dues de Savoie, et garante d'anciens traites par lesquels
leurs droits etaient reserves.

Autant que cette intervention ne devait point sortir
des bons offices, le Directoire avait sans doute le droit de

l'exercer. De meme il dut exprimer un vif mecontente-
ment des persecutions secretes ou publiques que l'oli-
garchie de Fribourg et de Berne osa faire eprouver ä

ceux de leurs nationaux qui avaient temoigne de l'atta-
chement pour la Republique et qui avaient applaudi ä ses

succes. II etait naturel encore que le Directoire executif
favorisät de ses veeux, de ses conseils et d'une assistance

indirecte, les efforts des amis de la liberte, qui auraient
tente de detruire, en Suisse, l'aristocratie du XVC siecle,

1 Voy. F.-A. Helte, les Constitutions de la France, p. 462-463, le
titre XII de la Constitution de l'an III : Relations ext£rieures.
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pour y substituer les avantages d'un gouvernement libre
et unique.

Mais que le Directoire ait spontanement et sans aucune
consultation prealable de la legislature, forme le projet de

changer ä tout prix la constitution de l'Helvetie ; qu'en

consequence il ait pris fait et cause de la maniere la plus
imperieuse dans les querelles interieures de ce pays ; qu'il
ait publie des arretes par lesquels il rendait les gouverne-
ments helvetiques responsablcs de leur conduite envers
leurs subordonnes ; qu'il ait autorise ses agents ä dieter
des ordres, qu'il ait fait marcher des troupes; enfin, qu'il
ait conduit les choses au point qu'il etait impossible que
la guerre n'eclatat pas entre la France et la Suisse, et
cela au moment ou la negociation etait ouverte ä Rastadt

pour la pacification absolue du continent; et cela sans

prevenir seulement la legislature ; sans provoquer sa decision

sur des mutations aussi importantes ; je repete que

par une telle conduite, le Directoire avait meconnu et
l'interet de l'Etat et l'Esprit et le Texte de la Constitution.

»

Nous esperons que cette etude, qui nous a permis de

fixer : les motifs qui pousserent de la Harpe ä presenter
sa petition; le nombre exact des signataires et leurs

qualites ; enfin l'accueil fait ä la petition par Talleyrand,
d'une part, et par la majorite du Directoire, de l'autre,
sera une contribution utile ä l'histoire impartiale de

l'affranchissement du pays de Vaud et de la Revolution
helvetique.

Emile DUNANT, Dr phil.
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